
ASSOCIATION RÉGIE PAR LA LOI 1901 
 
 
 
ARTICLE 1er : TITRE 
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er 
juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 
ayant pour titre : 
 
"Association des Usagers de la ligne SNCF Grenoble-Valence" (ASULGV) 
 
 
ARTICLE 2 : OBJET 
Cette association a pour objet : "Défendre les droits des usagers du service public de la dite 
ligne à voyager dans des conditions de confort, d’horaire et de ponctualité en adéquation avec 
leur activité professionnelle, scolaire et autres". Ses moyens d'action sont précisés par le 
règlement intérieur ci-après prévu. 
 
 
ARTICLE 3. - DUREE.  
La durée de l'association est illimitée 
 
 
ARTICLE 4 : SIÈGE SOCIAL 
Le siège social est fixé à Vinay (Isère) au 4 avenue Joseph Carlin. 
Il pourra être transféré en tout autre endroit de la même ville par simple décision du bureau et, 
dans une autre localité, par décision de l'assemblée générale extraordinaire des adhérents. 
 
 
ARTICLE 5 : AFFILIATION 
L’Association est affiliée à la FNAUT section Rhône-Alpes, Fédération Nationale des 
Associations d’Usagers des Transports  
 
 
ARTICLE 6 : MEMBRES DE L’ASSOCIATION 
L'association se compose de : 
 
 
Membres d'honneur  
Membres actifs ou adhérents  
 
Sont membres d'Honneur, ceux qui ont rendu des services signalés à l'association. Ils sont 
dispensés de cotisations. 
Sont membres actifs ceux qui ont pris l'engagement de verser annuellement une cotisation 
d'un montant arrêté en Assemblée Générale. 
 
 
ARTICLE 7 : ADMISSION 
Pour faire partie de l'association, il faut  s’acquitter auprès du bureau d’une cotisation annuelle 
de 10 euros   
 



ARTICLE 8 : RADIATION 
La qualité de membre se perd par : 
 
        la démission,  
        le décès,  
        la radiation prononcée par le Bureau pour le non paiement des cotisations  
        la radiation prononcée par le Bureau pour motif grave, l'intéressé ayant été invité par 
lettre recommandée à se présenter devant le bureau pour fournir des explications.  
 
 
ARTICLE 9 : RESSOURCES 
  Les ressources de l'association comprennent : 
        -le montant des cotisations,  
       - les subventions de l'état et des collectivités locales,  
       - Etc.  
 
 
ARTICLE 10 : BUREAU 
  L’Assemblée Générale élit parmi ses membres, au scrutin secret, un Bureau composé de 3 
personnes (au minimum deux personnes). 
 
  Les membres du Bureau élisent parmi eux : 
 
        un président,  
        un vice-président,  
        un trésorier,  
  
  En cas de vacance, le bureau pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. 
 
 
ARTICLE 11 : RÉUNION DU BUREAU 
  Le bureau se réunit au moins une fois tous les trimestres sur convocation du Président ou sur 
la demande du quart de ses membres. 
  Les décisions sont prises à la majorité des voix : en cas de partage, la voix du Président est 
prépondérante. 
 
 
ARTICLE 12 : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
  L'assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l'association à quelque titre 
qu'ils y soient affiliés. 
  Elle se réunit chaque année avant la date du 20 décembre 
  Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués par 
les soins du bureau. L'ordre du jour est indiqué sur les convocations. 
  La convocation pourra se faire par voie d'affichage dans les gares, les trains, les mairies, les 
commerces, par annonce dans la presse locale et régionale, par annonce sur le site INTERNET 
de l’association, par courrier électronique. 
  Tout membre peut demander, par écrit, au minimum 3 jours avant la convocation de 
l'assemblée générale, l'inscription d'une "question diverse" à l'ordre du jour. 
  Pour délibérer valablement, l'assemblée générale ordinaire doit être composée du quart au 
moins des sociétaires. Si cette condition n'est pas remplie, l'assemblée est convoquée, à 
nouveau, dans les formes et délais ci-dessus et, lors de la seconde réunion, elle délibère 



valablement quel que soit le nombre des sociétaires présents ou représentés, mais seulement 
sur les questions à l'ordre du jour de la précédente assemblée.  
  Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés. 
  Le président, assisté des membres du Bureau, préside l'assemblée et expose la situation 
morale de l'association. Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à 
l'approbation de l'assemblée. Il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour, au 
remplacement des membres du Bureau. 
 
 
ARTICLE 13 : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
  Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des membres inscrits, le Président peut 
convoquer une assemblée générale extraordinaire suivant les modalités prévues à l'article 12. 
Pour délibérer valablement, l'assemblée générale ordinaire doit être composée du quart au 
moins des sociétaires. Si cette condition n'est pas remplie, l'assemblée est convoquée, à 
nouveau, dans les formes et délais prévus ci-dessus et, lors de la seconde réunion, elle délibère 
valablement quel que soit le nombre des sociétaires présents ou représentés, mais seulement 
sur les questions à l'ordre du jour de la précédente assemblée.  
  Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés. 
 
 
ARTICLE 14 : RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
  Un règlement intérieur sera établi par le Bureau qui le fait approuver par l'assemblée 
générale. 
  Ce règlement est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux 
qui ont trait aux moyens d’actions afin de réaliser les objectifs de l’association  
 
 
ARTICLE 15 : PARTENARIAT 
  Afin de réaliser les objectifs de l'association, le Bureau peut décider des conventions de 
partenariat avec d'autres associations ou organisations. 
 
 
ARTICLE 16 : DISSOLUTION 
  En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à 
l'assemblée générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés et l'actif est dévolu à la 
FNAUT section Rhône-Alpes 
 
                                                                        FAIT A................ LE ...............                     . 
 
  Signatures : 
 
  Président                  Vice-président                      , Secrétaire                                 Trésorier 
 


